


 
 

 
 
 
 
 

Assemblée bourgeoisiale 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous convoquons à l'Assemblée bourgeoisiale qui aura lieu le 
 

Mercredi 26 mars 2025 à 19h30 
 

à la salle de gymnastique de St-Romain. 
 
 
L'ordre du jour est le suivant : 
 

1. Lecture et approbation du procès-verbal de la dernière assemblée 
2. Présentation des comptes 2024 
3. Rapport de l'organe de révision 
4. Approbation des comptes 2024 et du rapport de contrôle 
5. Présentation du plan financier 2025-2028 
6. Présentation du budget 2025 et approbation 
7. Nomination de l'organe de révision pour la période 2025-2028 
8. Nomination de la commission bourgeoisiale 
9. Divers 

 
 
Ayent, le 5 mars 2025 LA BOURGEOISIE D'AYENT 
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MESSAGE DU CONSEIL BOURGEOISIAL 
 

A L'ASSEMBLÉE PRIMAIRE 
 

Comptes 2024 
 

 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Conformément aux dispositions de la loi sur les communes du 5 février 2004, notamment 
l'article 17, nous avons le plaisir de soumettre à votre examen et approbation les comptes de 
la Bourgeoisie d'Ayent pour l’année 2024.  
 
Les comptes qui vous sont présentés ont été élaborés sur le nouveau plan comptable 
harmonisé (MCH2) applicable aux cantons, aux communes et aux bourgeoisies. 
 
Le Conseil bourgeoisial a approuvé les comptes 2024 lors de sa séance du 05.03.2025. 
 
Les comptes de l’exercice ont été auditionnés par Nofival SA. Le rapport succinct est annexé 
au présent fascicule.  
 
 

Introduction 
 
La gestion de la Bourgeoisie se résume principalement à l’administration des immeubles de 
Plein-Soleil, Cresta, des Rousses et du chalet des Flans.  
 
 

Comptes de l’exercice 2024 
 
La présentation des comptes respecte les dispositions contenues dans la loi sur les communes 
du 05.02.2004 et dans l’ordonnance sur la gestion financière du 16.06.2004 (OGFCo).  
 
L’aperçu des éléments du compte annuel ci-après présente de manière condensée les 
principaux états financiers de l’exercice. 
 
 



Page 2 sur 5 

 
 

 
 
 
Les comptes 2024 de la Bourgeoisie bouclent sur un excédent de revenus de Fr. 52'396.02. 
Le bénéfice est dû à la location des biens immobiliers appartenant à la Bourgeoisie l’excédent 
relatif à la clôture définitive du triage forestier Lienne-Morges ayant été intégré aux comptes 
2023. Le paiement de cet excédent a été en grande partie réglé. Un montant de 31'283.29 
reste encore à recevoir à ce jour.   
 
 

1. Compte de fonctionnement 
 
1.1. Dépenses de fonctionnement 
 
Les principaux écarts entre les prévisions budgétaires et le résultat final de l’exercice sont les 
suivants : 
 

 Entretien Les Rousses : les dépenses se sont élevées à Fr. 32'291.80, sur un budget 
prévu de Fr. 30'000.--. A part des réparations usuelles il n’y a pas eu de dépenses 
importantes.  
 

 Entretien chalet des Flans : les dépenses se sont élevées à Fr. 53'443.09, sur un 
budget prévu de Fr. 50'000.--. Des livraisons de pellets en vrac pour un montant de Fr. 
6'196.45  ainsi divers contrôles d’alarmes et d’installations pour la protection contre les 
incendies pour un montant de 5'176.85 expliquent la majorité de cette différence.  
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Il est intéressant de noter que le personnel communal répond en tout temps et en toutes 
situations concernant l’entretien des divers bâtiments de la Bourgeoisie. Celle-ci peut donc 
compter sur une main d’œuvre professionnelle, régulière, disponible, rapide et connaissant 
bien les locaux et surtout à un prix inférieur au prix du marché pour l’entretien des bâtiments.  
L’externalisation de cette activité peut engendrer une augmentation des coûts ou un report 
dans le temps de petits entretiens pouvant créer de gros dégâts dans le futur.  
 
1.2. Recettes de fonctionnement 
  
Les recettes de fonctionnement liées aux locations Plein Soleil, Cresta, Les Rousses et les 
Flans sont en augmentation grâce à l’attractivité des biens mis en location. 
 
 

2. Amortissements 
 
Au passage du MCH2 depuis 2022, les investissements effectués pour du patrimoine financier 
doivent être comptabilisés directement à l’actif du bilan et ne doivent plus être amortis. Le 
Conseil bourgeoisial peut choisir d’effectuer une réévaluation du bien chaque 4-5 ans. En cas 
de valeur vénale supérieur ou inférieure, il pourrait décider de corriger cette valeur au bilan par 
un compte réévaluation des immobilisations corporelles du PF (patrimoine financier). 
 
Par conséquent, les immeubles classés sous la rubrique "patrimoine financier" ne sont plus 
amortis à hauteur de 3 % de leur valeur au bilan. 
 
D’autre part, toujours lié au nouveau MCH2, la part des biens-fonds non forestier ne sont plus 
amortis à 10 %. 
 
 

3. Compte d’investissements 
 
Comme mentionné dans le budget 2024 il n’y a pas eu de dépenses qualifiées d’investissement 
pour cette période. Des travaux restent à faire. Ceux-ci seront porté dans les prochains budgets 
selon décision du prochain Conseil bourgeoisial.  
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4. Bilan 
 
Le bilan comparé au 31 décembre 2024 est le suivant : 

 
 
 
 
Avec un excédent de revenus du compte de fonctionnement de Fr. 52'396.02 , la fortune nette 
de la Bourgeoisie s’établit à Fr. 1'954'674.90. 

 
 

 
5. Informations complémentaires 
 
5.1. Crédits d’engagement 
 
Conformément à l’art. 77 de la loi sur les communes, le crédit d’engagement autorise l’autorité 
exécutive bourgeoisiale à procéder, pour l’objectif visé, à des engagements financiers jusqu’au 
montant fixé.  
 
Le crédit d'engagement de 1,5 millions de francs accepté par l'assemblée bourgeoisiale le 
27.03.2015 est reproduit en fin de fascicule des comptes 2024. Aucun investissement n’ayant 
eu lieu le solde du crédit d’engagement reste identique au dernier rapport. 
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5.2. Crédits complémentaires 
 
La loi sur les communes du 05.02.2004 prescrit les dispositions relatives à l’approbation des 
crédits complémentaires. Celles-ci ne sont pas de la compétence de l'assemblée primaire. 
 
5.3. Engagement envers les financements spéciaux 
 
Concernant le fond forestier de réserve géré sous autorisation du service cantonal des forêts 
et du paysage. Un courrier reçu du service cantonal en date du 10 septembre 2022 nous 
informe qu’il a été décidé de supprimer l’obligation des fonds forestier de réserve pour les 
propriétaires de forêt publique à l’art. 35 al 2 LcFo. Cette obligation est tombée au 1er janvier 
2023. Il est conseillé néanmoins aux communes, bourgeoisies et triage à conserver leurs fonds 
forestiers de réserve pour la gestion de leurs forêts. 
 
 
 

6. Considérations finales 
 
Comme mentionné en introduction, la gestion de la Bourgeoisie se résume principalement à 
l’administration des immeubles.  
 
Cet exercice comptable confirme cet état de fait. 
 
La situation financière de la Bourgeoisie est saine et l'équilibre financier à terme est garanti.  
 
Au vu des résultats présentés, le Conseil bourgeoisial vous demande d’approuver les comptes 
2024. 
 
 
Ayent, le 5 mars 2025 
 
 LA BOURGEOISIE D’AYENT 



































 

 

 
 
 
 
 
Rapport de l’auditeur indépendant sur les comptes annuels 2024 
à l’Assemblée bourgeoisiale de la Bourgeoisie d’Ayent 
 

 
 
 
Opinion d’audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Bourgeoisie d’Ayent, comprenant le bilan 
au 31 décembre 2024, le compte de résultat, le compte des investissements et le tableau des flux 
de trésorerie pour l’exercice arrêté à cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des 
principales méthodes comptables. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2024 sont 
conformes aux prescriptions légales (LCo et OGFCo) et aux règlements y relatifs. 

Fondement de l’opinion d’audit 
Nous avons effectué notre audit des comptes annuels conformément aux prescriptions de la LCo 
et de l’OGFCo et à la recommandation d’audit 60 Audit et rapport de l’auditeur de comptes 
communaux (RA 60). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions sont 
plus amplement décrites dans la section intitulée « Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit 
des comptes annuels » de notre rapport. Nous sommes indépendants de la Bourgeoisie d’Ayent, 
conformément aux dispositions légales cantonales et communales et aux exigences de la 
profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent 
dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour nous 
permettre de fonder notre opinion. 

Responsabilités du Conseil bourgeoisial relatives aux comptes annuels 
Le Conseil bourgeoisial est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément 
aux prescriptions des art. 74 et ss de la LCo ainsi que l’OGFCo. Il est en outre responsable des 
contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs. 

Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit des comptes annuels 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément aux dispositions légales cantonales et communales et à la recommandation 
d’audit suisse 60 Audit et rapport de l’auditeur de comptes communaux permettra toujours de 
détecter une anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs de ces comptes annuels prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément à la loi suisse et à la RA 60, nous exerçons notre 
jugement professionnel tout au long de l'audit et faisons preuve d'esprit critique. En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, 
concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et 
réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d'audit. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude 
est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, des omissions volontaires, de fausses 
déclarations ou le contournement de contrôles internes. 

 nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour l'audit 
afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, mais non dans le 
but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du système de contrôle interne de la commune. 

 nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le caractère 
raisonnable des estimations comptables ainsi que des informations y afférentes. 

Nous communiquons au Conseil bourgeoisial, notamment l’étendue des travaux d’audit et le 
calendrier de réalisation prévus ainsi que nos constatations d’audit importantes, y compris toute 
déficience majeure dans le système de contrôle interne, relevée au cours de notre audit. 

Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales et réglementaires de qualification et 
d’indépendance conformément aux prescriptions de l’art. 83 de la LCo, des art. 89 et 90 de 
l’OGFCo et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépendance.  

Dans le cadre de notre audit, nous relevons en outre que 

- l’évaluation des participations et des autres éléments du patrimoine financier est 
appropriée, 

- la bourgeoisie d’Ayent dispose d’une fortune nette, 

- selon notre appréciation, la Bourgeoisie d’Ayent est en mesure de faire face à ses 
engagements, 

- l’entretien final avec le Conseil bourgeoisial a eu lieu 

 

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 
 
 
Sion, le 5 mars 2025 
 
NOFIVAL SA 
ASR 501643     
 

    
Julien Monod    Mathias Pellaud 
Expert-réviseur agréé  Réviseur agréé  
Réviseur responsable 
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MESSAGE DU CONSEIL BOURGEOISIAL 
 

A L'ASSEMBLÉE PRIMAIRE 
 

Budget 2025 
 

 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Conformément à la législation en vigueur, nous avons l’honneur de soumettre à votre examen 
et à votre approbation le budget 2025 arrêté par le Conseil bourgeoisial. 
 
Le budget qui vous est présenté a été élaboré sur nouveau plan comptable harmonisé (MCH2) 
applicable aux cantons, aux communes et, aux bourgeoisies.  
 
Le Conseil bourgeoisial a approuvé ce budget lors de sa séance du 05.03.2025. 
 

Introduction 
 
La gestion de la Bourgeoisie se résume principalement à l’administration des immeubles de 
Plein-Soleil, Cresta, des Rousses et du chalet des Flans. 
 
 
 

Budget de l’exercice 2025 
 
La présentation de budget respecte les dispositions contenues dans la loi sur les communes 
du 05.02.2004 et dans l’ordonnance sur la gestion financière des communes du 24 février 2021 
(OGFCo).  
 
L’aperçu des éléments du compte annuel ci-après présente de manière condensée les 
principaux états financiers de l’exercice. 
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1. Compte de fonctionnement 
 
1.1. Dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement prévues se montent à Fr. 148’700.00. 
 
 
1.2. Recettes de fonctionnement 
  
Les recettes de fonctionnement prévues s’élèvent à Fr. 183’500, d'où un excédent de revenus 
prévu de Fr. 34’800.00. 
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2. Amortissements 
 
Au passage du MCH2 depuis 2022, les investissements effectués pour du patrimoine financier 
doivent être comptabilisés directement à l’actif du bilan et ne doivent plus être amortis. Le 
Conseil bourgeoisial peut choisir d’effectuer une réévaluation du bien chaque 4-5 ans. En cas 
de valeur vénale supérieur ou inférieure, il pourrait décider de corriger cette valeur au bilan par 
un compte réévaluation des immobilisations corporelles du PF (patrimoine financier). 
 
Par conséquent, les immeubles classés sous la rubrique "patrimoine financier" ne sont plus 
amortis à hauteur de 3 % de leur valeur au bilan. 
 
D’autre part, toujours lié au nouveau MCH2, la part des biens-fonds non forestier ne sont plus 
amortis à 10 %. 
 
 

3. Compte d’investissement 
 
Il n’y a pas d’investissements conséquents prévus sur le patrimoine de la Bourgeoisie pour      
l’année 2025.  
 
 

4. Considérations finales 
 
Comme mentionné en introduction, la gestion de la Bourgeoisie consiste essentiellement à 
l’administration des immeubles.  
 
La situation financière de la Bourgeoisie est saine et l'équilibre financier à terme est garanti.  
 
Au vu des résultats présentés, le Conseil bourgeoisial vous demande d’approuver le budget 
2025. 
 
 
Ayent, le 5 mars 2025  
 
 
 

LA BOURGEOISIE D’AYENT 
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MESSAGE DU CONSEIL BOURGEOISIAL 
 

A L'ASSEMBLÉE PRIMAIRE 
 

Plan financier 2025-2028 
 
 

1. Préambule 
 

Nous vous soumettons le plan financier 2025-2028. Sur la base des comptes 2024 et du 
budget 2025, le Conseil bourgeoisial a évalué le développement prévisible des recettes, des 
dépenses courantes et des investissements pour une durée de quatre ans. 
 
Ce document est un instrument de perspective et d’information tel que défini par les 
dispositions légales.  
 
Le plan financier 2025-2028 a été approuvé par le Conseil bourgeoisial lors de sa séance du 
05.03.2025. 
 
Le Plan financier qui vous est soumis respecte la période quadriennale minimum imposée par 
l’article 79 LCo. 

Ces éléments sont précisés dans l’ordonnance sur la gestion financière des communes du 
24.02.2021. 

Art. 30 Principes 
 

1 Le Conseil communal établit, pour une durée de quatre ans au moins, un plan financier. 
 
2 Le plan financier est porté à la connaissance de l'assemblée primaire ou du conseil 

général avant la présentation du budget. 
 

Art. 31 Compétence et contenu 
 

1 Le plan financier est traité et approuvé par le conseil communal. 
2 Le plan financier se compose du message introductif, du tableau des résultats de la 

planification financière, du programme des investissements et des bases de calcul. 
3 Il informe notamment sur : 

a) l'évolution probable des charges et des revenus du compte de résultats ; 
b) les dépenses et les recettes des investissements prévus, l'effet des investissements 
sur l'équilibre budgétaire, soit une estimation justifiant que les charges induites, y compris 
les amortissements comptables, seront supportables, ainsi que le mode de financement 
prévu des investissements; 
c) l'évolution prévisible du capital propre et de l'endettement. 

 
 

2. Plan financier 
 
La planification financière est un instrument d’information et de gestion. 
 
Elle donne une image chiffrée de l’évolution estimée du compte de fonctionnement et des axes 
prioritaires au niveau des investissements. Toutefois, en fonction des ressources financières 
certains projets pourront être différés, voire abandonnés. 
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2.1. Evolution du compte de fonctionnement 
 
Pour les années 2025-2028, le compte de fonctionnement présente des charges d'exploitation 
stables.  
 

 

2.2. Planification des investissements 
 

L’effort de rénovation du patrimoine immobilier de la Bourgeoisie va se continuer dans les années 
futures. Une planification des besoins des différents bâtiments devrai être mise en place en 2025. 

 
 

2.3. Evolution de la fortune 
 
La loi cantonale sur les communes et l’ordonnance sur la gestion financière définissent les 
principes relatifs à l’équilibre budgétaire. Dès lors, le budget de fonctionnement des communes 
est équilibré lorsqu’il ne résulte pas de découvert au bilan, après la prise en compte des 
amortissements.  
 
Depuis le passage au MCH2 depuis 2022, les immeubles classés sous la rubrique "patrimoine 
financier" ne doivent plus faire l’objet d’un amortissement. Les valeurs comptables peuvent 
faire l’objet d’une réévaluation chaque 4 – 5 ans facultativement. En cas de modification de 
cette valeur, une augmentation ou diminution doit être comptabilisée dans un compte 
réévaluation des immobilisations corporelles du PF. 
 
Les biens-fonds non forestier ne sont plus amortis à hauteur de 10 % depuis le changement 
de plan comptable harmonisé (MCH2). 
 
Au terme de chaque période comptable, l’état de la fortune demeure dans les limites fixées 
par l’ordonnance sur la gestion financière des communes, notamment l’équilibre budgétaire 
précisant qu’un excédent de charge ne peut être budgétisé que s’il est couvert par la fortune 
nette (art. 27 OGFCo).  
 
 

3. Considérations finales 
 
La planification présentée dans ce document ne doit pas être considérée comme une règle 
définitive. Elle n’est pas un acte contraignant engageant le Conseil bourgeoisial de manière 
irrévocable.  
 
L'assemblée primaire prend acte du plan financier.  
 
Beaucoup d’évènements imprévisibles peuvent rendre caduques certaines propositions. Il est 
toutefois souhaitable de se référer au plan financier, car il est la base des projets en cours et 
il présente une vue réaliste de l’avenir.  
 
 
Ayent, le 5 mars 2025 
 
        LA BOURGEOISIE D’AYENT 

 
 








	24.02.2025 rapport comptes 2024
	24.02.2025 budget 2025
	24.02.2025 planif 25 28



